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Ce paragraphe pose deux problèmes majeurs. D'abord, il
contient une grave erreur. Selon le projet de loi, l'entente a été
déposée à la Chambre le 19 janvier 1987. C'est faux. Le
mémorandum d'entente n'a pas été déposé à ce moment-là. Ce
qui est arrivé ce jour-là, c'est que le projet de loi C-37 a reçu la
première lecture.

M. le Président: A l'ordre. Le député a tout à fait raison de
dire que le projet de loi a été déposé le 19 janvier, le premier
jour du débat, c'est-à-dire lundi. De fait, le document en ques-
tion, c'est-à-dire l'entente, n'a pas été déposé à ce moment-là;
le député a tout à fait raison. Il importe cependant que les
députés se rappellent aussi que ce n'était pas une omission
volontaire.

Selon l'argument des ministériels, toute cette situation
découle des arrangements, vagues ou non, qui ont été pris ce
jour-là. Le député a raison quand il parle du 19 janvier et de
l'espace en blanc qui correspond au numéro du document
déposé; c'est ce qui est écrit dans le projet de loi. D'après le
député, cela suffit pour constituer un vice de forme fatal.

M. Nunziata: Monsieur le Président, je ne voulais pas laisser
entendre qu'il y a eu négligence. J'affirme cependant qu'il y a
eu une omission. Je n'ai pas l'intention de blâmer qui que ce
soit cet après-midi. Quelqu'un a commis une erreur ou a eu un
moment d'inattention. Si quelqu'un doit assumer la responsa-
bilité de la négligence entourant cet incident, c'est bien le gou-
vernement. Je n'ai toutefois pas l'intention de critiquer le gou-
vernement maintenant. Voilà la situation où nous sommes.
Votre Honneur se trouve dans une position qui l'oblige à pren-
dre une décision assez difficile.

Recours au Règlement-M. Gray

De même, étant donné notre régime démocratique, il
importe, monsieur le Président, que vous fassiez nettement
comprendre non seulement au gouvernement, mais à tous les
parlementaires et aux Canadiens qu'en qualité de législateurs,
nous respecterons les lois que nous adoptons et que nous appli-
querons très rigoureusement les règles et règlements en vigueur
au Parlement pour garantir la mise en oeuvre des principes
démocratiques. Ces règles essentiellement démocratiques
accordent à l'opposition certains droits pour débattre et répli-
quer et confère certains autres droits au gouvernement.

On pourrait prétendre qu'il est inutile de tenir un débat sur
un projet de loi à l'étape de la deuxième lecture. On pourrait se
demander si le grand public en souffrirait vraiment si nous
éliminions certaines de nos délibérations. Pour adopter un
projet de loi au Parlement, il faut respecter des règles et des
règlements très clairs. Un projet de loi doit être présenté en
bonne et due forme. La présentation est suivie d'un débat à
l'étape de la deuxième lecture. On donne ainsi au gouverne-
ment l'occasion de présenter le projet de loi. L'opposition est
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